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Villelaure le 29 septembre 2011    

 

Monsieur le Président du Comité Départemental de Tir Sportif de Vaucluse 

à 

    Messieurs les Présidents des associations de tir sportif de Vaucluse 
Messieurs les membres du CDTSV 

 

Références : ADM/CDTSV/GB/YS/ 09/201/2 
Objet : Convocation à l’assemblée générale annuelle ordinaire du CDTSV 
 

 

Madame, Monsieur ; 
 
Vous êtes convoqués à l’assemblée générale ordinaire du Comité Départemental de Vaucluse qui se tiendra le :  
 

Samedi 05 Novembre 2011 à 15h00 
Salle de réunion de la Maison Départementale des Sports 

4725, rocade Charles DE GAULLE 

84000 AVIGNON 

 : 04.32.74.35.20 
 

- Vérification du quorum 
- Rapport moral 
- Rapport financier + montant de la cotisation club 
- Rapport Gestion Sportive 
- Comptes rendu d’activités des commissions 
- Questions diverses. 
 
 

La présence de tous les Présidents d’association à jours de cotisation ou de leurs représentants désignés ainsi que 
celle des membres du CDTSV est indispensable. 
A l’issue de l’assemblée générale se déroulera la traditionnelle cérémonie des trophées des lauréats. Comme l’an 
dernier, le trophée sera destiné aux plus jeunes (poussins, benjamins, minimes, cadets, juniors) garçons et filles, 
qui auront participés aux championnats Régionaux et France, pistolet et carabine. Nous pensons que 
l’encouragement passe aussi par la récompense du travail accompli. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués et sportifs. 

Le Président 
Gilles BOURDOT 
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Je soussigné………………………………………. Président de l’association…………………………………………………... 

 
 

………………………………… donne pouvoirs à Madame ou Monsieur : ……………………………………………... 
 

pour me représenter et participer à tous votes lors de l’Assemblée Générale Annuelle Ordinaire du C.D.T.S.V. qui se tiendra le 

samedi 05 novembre 2011 à 15h00 salle de réunion de la Maison Départementale des Sports, 4725 rocade Charles de Gaulle 

84000 AVIGNON,  

( Veuillez  faire précéder votre signature de : Bon pour pouvoir écrit de votre main ). 
 

 

        

Date :………………………………. 
        

       Signature   Cachet du club    

 
 
 

 

 

 

Je soussigné………………………………………. Président de l’association…………………………………………………... 

 
 

………………………………… donne pouvoirs à Madame ou Monsieur : ……………………………………………... 
 

pour me représenter et participer à tous votes lors de l’Assemblée Générale Annuelle Ordinaire du C.D.T.S.V. qui se tiendra le 

samedi 05 novembre 2011 à 15h00 salle de réunion de la Maison Départementale des Sports, 4725 rocade Charles de Gaulle 

84000 AVIGNON,  

 

( Veuillez  faire précéder votre signature de : Bon pour pouvoir écrit de votre main ). 
 

 

        

Date :………………………………. 
        

       Signature   Cachet du club    
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Villelaure le 29 septembre 2011 
   

Monsieur le Président du Comité Départemental de Tir Sportif de Vaucluse 

à 

    Messieurs les Présidents des associations de tir sportif de Vaucluse 

 
 

Références : ADM/CDTSV/GB/YS/ 09/2011/2 

Objet : convocation des lauréats. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la liste des lauréats du CDTSV avec les 
coordonnées postales afin de prévoir la commande des trophées, ce avant le 23 octobre terme 
de rigueur. Comme indiqué sur la convocation, cette cérémonie est réservée uniquement aux 
plus jeunes (poussins, benjamins, minimes, cadets et juniors) ceci afin de récompenser les 
efforts accomplis et les encourager à continuer dans cette voie. 

Vous pouvez m’envoyer cette liste par courriel à : yvsch@free.fr ou par courrier postal à :  

Secrétariat CDTSV – 20, chemin de Saint Henry bât. A – 84000 AVIGNON. 

 

Je vous remercie de bien vouloir informer les récipiendaires et leur préciser l’heure de la 

convocation, à 16h30. 
 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués et 
sportifs. 

Le Président 
Gilles BOURDOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:yvsch@free.fr
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COTISATION CLUB 2011 / 2012 
 
 
 

Messieurs les présidents sont invités à régler la cotisation pour la saison 2011 – 2012. 

Son montant est de 0,80€ par licencié (es) 
 

La cotisation 2012/2013 sera à déterminer lors de l’assemblée générale. 
 

La date limite de paiement est fixée au 05 novembre 2011. 
 

Le chèque doit être libellé à l’ordre du CDTSV et, adressé à : 
 

Monsieur Jean – Louis ROBERT 
Trésorier du CDTSV 

Les regrets 
84530 VILLELAURE 

 
janlourobert@wanadoo.fr  

 
 
 
 

Le Président 
Gilles BOURDOT 

 
 

 
 
 

 

mailto:janlourobert@wanadoo.fr

